
•	Article 5    •   CONCOURS FINANCIER DU DÉPARTEMENT
	 L’inscription à ce concours est totalement gratuite.
	 L’acceptation de la fiche de candidature par le comité d’organisation donne droit à une subvention maximum  
	 de 200 € par établissement accordée par le Département de l’Yonne (sous réserve de la fourniture du rapport 		
	 de suivi de projet en avril 2025).
	 Au-delà de 2 projets proposés, une subvention complémentaire pourra être accordée par le comité de pilotage 		
	 après étude de la fiche de candidature. 

	 Cette subvention sera utilisée pour aider à financer l’achat de matériel nécessaire à la réalisation technique.

•	Article 6    •   SÉLECTION ET PRIX 
	 Durant la réalisation du projet, le responsable doit transmettre au comité d’organisation un rapport de suivi de projet 	
	 sous format numérique présentant la description du projet et l’explication des expériences avant le 7 avril 2025 	
	 à florian.robinet@ac-dijon.fr
	 Le rapport peut être accompagné de photos et / ou de vidéos. Vous avez la possibilité d’utiliser l’application do•doc 	
	 avec vos élèves pour réaliser ce rapport.
	 Le comité composé de représentants des structures organisatrices sélectionnera, dans la limite de 10, les projets 	
	 pour la phase finale du concours. 
	 Lors de cette sélection, il sera tenu compte de la qualité du projet et de sa réalisation, à travers les critères suivants : 
	 • 	implication des élèves, 
	 • 	pertinence du projet en fonction du ou des thèmes des programmes choisis, 
	 • 	qualité de réalisation : fonctionnement de la production, 
	 • 	arguments développés lors de l’exposé, 
	 • 	originalité du projet. 
	 Les équipes finalistes seront invitées à présenter leur projet devant le jury. La présentation des réalisations sera faite 	
	 par les élèves sans intervention de leur enseignant. Le Département prendra en charge les frais de transport des 	
	 élèves ainsi que des accompagnateurs. Toutes les équipes participantes seront récompensées. 
	 Les lauréats, pour chacun des défis, se verront remettre un prix en présence du Président du Département de l’Yonne, 	
	 de l’Inspecteur d’Académie ou de leur représentant, d’une personnalité scientifique et de la presse. 

•	Article 7    •   CALENDRIER DU CONCOURS

La fiche de candidature est à remplir 
en ligne avant le 29 novembre 2024 sur : https://lstu.fr/inscription-rts-2025     ou

Le dossier de présentation du concours est intégralement téléchargeable sur :  
• http://culturescientifique89.ac-dijon.fr/ - DSDEN de l’Yonne • www.yonne.fr - Département de l’Yonne  

Le comité d’organisation : 
• Département de l’Yonne - Direction de l’éducation et de la jeunesse - Direction de la promotion et de la communication 
• Atelier Canopé de l’Yonne - contact.atelier89@reseau-canope.fr 
• DSDEN de l’Yonne - Bruno Hennoque, conseiller pédagogique sciences - cms89@ac-dijon.fr 
• Professeur coordonnateur, Florian Robinet - florian.robinet@ac-dijon.fr
• Professeur de sciences physiques, Vincent Devaux

Renseignements : 06 82 25 95 49 - florian.robinet@ac-dijon.frRenseignements : 06 82 25 95 49 - florian.robinet@ac-dijon.fr

DOSSIER DE PRÉSENTATION 
DU CONCOURS 2024 - 2025

CONCOURS OUVERT À TOUTES LES DISCIPLINES 
SCIENTIFIQUES ET TECHNOLOGIQUES

Appel à candidature et lancement 
du concours dans les établissements

Date limite d’inscription en ligne

Date limite de réception du rapport de 
suivi de projet par le comité d’organisation

Finale départementale et  
présentation des projets

Sorties des lauréats

01
03
05

02
04

13

13

https://framaforms.org/inscription-13eme-concours-ramene-ta-science-dans-lyonne-1726839835


RÈGLEMENT
CONCOURS OUVERT À TOUTES LES DISCIPLINES 

SCIENTIFIQUES ET TECHNOLOGIQUES

•	Article 1    •   ORGANISATEURS DU CONCOURS
	 Le Département de l’Yonne organise, en partenariat avec l’Éducation nationale et l’Atelier Canopé, un concours 		
	 scientifique destiné aux élèves des collèges du département de l’Yonne appelé « Ramène ta science dans l’Yonne ! ».

•	Article 2    •   OBJECTIFS DU CONCOURS
	 Le concours « Ramène ta science dans l’Yonne ! » a pour objectif de  donner  la  possibilité  aux  élèves  de  s’impliquer 	
	 collectivement dans un projet de réalisation scientifique et / ou technologique :
		  • qui suscitera leur curiosité et les motivera dans leurs apprentissages, 
		  • qui donnera ainsi une image positive de l’enseignement des sciences et de la recherche, 
		  • qui les placera au cœur de leurs apprentissages et développera leur culture scientifique.

•	Article 3    •   PUBLIC CONCERNÉ
	 Ce concours est ouvert à tous les collèges du département de l’Yonne.
	 Il s’adresse aux classes de 6e, 5e, 4e, 3e, ou aux groupes d’élèves volontaires encadrés par leurs professeurs dans  
	 le cadre de : tout enseignement disciplinaire ou interdisciplinaire, clubs ou ateliers scientifiques, accompagnement 	
	 éducatif, toute autre structure du collège.
		  Le jour de la finale, le projet sera présenté au jury par une équipe limitée à 5 élèves maximum.  Néanmoins, si d’autres 	

	 élèves y ont collaboré, ils seront également invités à participer à cette journée  pour soutenir leurs camarades et	
	 profiter de tous les autres évènements programmés.

		  À noter : pour des raisons liées au transport et à la capacité d’accueil de la salle, le groupe ne pourra pas excéder 	
	 12 élèves, au total, par projet.

	 Le nombre de projets présentés au concours est limité à quatre par établissement.
	 Les partenariats sont possibles avec d’autres disciplines enseignées au collège et/ou avec des structures externes 	
	 à l’établissement (chercheurs, entreprises, etc.). Cependant, il s’agit avant tout d’un concours scientifique et 
	 technologique, c’est donc dans ces domaines principalement que les projets seront évalués.
	 Les productions doivent émaner d’un cadre strictement scolaire et être le reflet de créations d’élèves.

•	Article 4    •   LE DÉFI
	 Chaque groupe participant devra imaginer et concevoir un dispositif expérimental (ou une modélisation) répondant 	
	 à l’un des défis proposés ou à un choix d’investigation personnel en optant pour le sujet dit “sujet libre”.		
	  La fiche de candidature (une par projet) est à remplir en ligne avant le 29 novembre 2024 à l'adresse : 		
	 https://lstu.fr/inscription-rts-2025
	 Les projets devront y être décrits, de façon aussi détaillée que possible. Les autorisations de droit à l'image des élèves 	
	 devront être complétées et conservées par les professeurs responsables du projet.  
	 Les candidats ont également la possibilité de présenter leur travail à d’autres concours, nationaux ou académiques.

LES DÉFIS
DÉFI 1   SCIENCES ET MAGIE : À VOUS DE NOUS JOUER DES TOURS !

DÉFI 2    LES OCÉANS : UNE PLONGÉE DANS LA SCIENCE

Votre mission est de créer un tour de magie qui s’appuie sur des principes scientifiques (Physique-Chimie, Technologie, 
SVT, Mathématiques…). Vous devez concevoir et réaliser une expérience ou une manipulation et la présenter comme un 
numéro de magie captivant.

OBJECTIFS
•	 Concevoir un dispositif expérimental, une réalisation technique ou une démonstration qui présente un phénomène  
	 scientifique de manière ludique et spectaculaire.
•	 Présenter le dispositif ou la réalisation sous la forme d’un tour de magie, en utilisant des éléments de mise en scène pour 
	 créer un effet impressionnant.

PISTES ET EXEMPLES
•	 Illusions optiques : utilisez des principes de la physique de la lumière pour créer des illusions. Par exemple, des lentilles 
	 ou des miroirs pour tromper l’œil.
•	 Réactions chimiques : réalisez une réaction chimique spectaculaire qui produit un changement de couleur ou un  
	 bouillonnement.
•	 Forces et mouvement : concevez un tour qui utilise des principes de mécanique, comme les forces et le mouvement,  
	 pour créer un effet de lévitation ou de déplacement inattendu.
•	 Énergie : jouez avec des concepts d’énergie (cinétique, potentielle, thermique) pour produire des effets magiques, comme 
	 une balle qui se déplace sans être touchée.

CONSIGNES
•	 Créativité : votre tour doit être original et utiliser des principes scientifiques réels. L’aspect « magique » vient de la  
	 manière dont vous présentez la science.
•	 Présentation : préparez une démonstration de votre tour accompagnée d’une explication scientifique qui dévoile le mystère...
•	 Documentation : fournissez un rapport écrit expliquant les principes scientifiques en jeu et la manière dont vous avez     
	 mis en œuvre votre tour.

Préparez-vous à éblouir votre audience tout en leur montrant la magie cachée derrière les phénomènes scientifiques !

CRITÈRES D’ÉVALUATION 
	 • 	 l’originalité, la créativité du tour de magie
	 • 	 la qualité de la présentation et de la mise en scène 
	 • 	 la qualité de l’explication scientifique et de la démonstration
	 • 	 la place de la démarche scientifique et/ou technologique dans le projet

Plongez dans les mystères de l'océan et laissez libre cours à votre créativité scientifique !
Votre mission est de concevoir et réaliser une expérience ou un dispositif expérimental qui explore un aspect fascinant 
du milieu marin.

OBJECTIFS
•	 Élaborer une expérience ou un dispositif en lien avec un phénomène scientifique ou technologique lié à l'océan.
•	 Présenter votre projet de manière claire et démonstrative, en expliquant les principes scientifiques sous-jacents.

SUGGESTIONS DE PROJETS
•	 Chimie : réalisez une expérience montrant les effets des salinités différentes sur des réactions chimiques ou la croissance 
	 d’organismes marins.
•	 Physique : concevez un dispositif pour modéliser les courants marins, les vagues ou l'effet de la pression sous-marine.
•	 Biologie : Éétudiez un aspect de la vie marine, comme la bioluminescence chez certains organismes, et créez une  
	 démonstration visuelle de ce phénomène.
•	 Technologie : développez un prototype simple de robot sous-marin ou de capteur capable de recueillir des données sur 
	 l’environnement marin.

CONSIGNES
•	 Créativité et pertinence : votre projet doit être original et pertinent par rapport aux aspects scientifiques ou  
	 technologiques de l’océan.
•	 Présentation : préparez une présentation interactive de votre expérience ou dispositif, accompagnée d’une explication 
	 claire des principes scientifiques ou technologiques impliqués.
•	 Documentation : remettez un rapport expliquant le concept de votre projet, les démarches expérimentales suivies,  
	 et les résultats ou observations obtenus.

Préparez-vous à explorer les profondeurs de la science marine et à révéler les secrets fascinants de nos océans !

CRITÈRES D’ÉVALUATION 
	 • 	 l’importance de la démarche scientifique dans la conduction du projet
	 • 	 l’exposé clair des différentes étapes du projet, y compris les essais /erreurs 
	 • 	 l’originalité du dispositif, les connexions avec les programmes disciplinaires et le respect des règles de sécurité
	 N.B. : les collaborations avec des partenaires extérieurs (scientifiques, techniques, sportifs, etc.) pourront enrichir  
	 les projets.

DÉFI 3   SUJET LIBRE
Chaque équipe proposera une série d’expériences, ou une réalisation, sur un thème de son choix enseigné dans les  
disciplines scientifiques au programme du collège (y compris SVT, technologie et mathématiques).

CRITÈRES D’ÉVALUATION 
	 Démarche d’investigation présentée au jury et appropriation et restitution du projet par les élèves

https://framaforms.org/inscription-13eme-concours-ramene-ta-science-dans-lyonne-1726839835

